
Ce rappel fait suite à la mise en évidence dans un certain nombre de boites du lot 509, de sachets et
d’unidoses mentionnant un autre numéro de lot de la même spécialité.

Les Laboratoires EUROPHTA procèdent, en accord avec l’ANSM et par mesure de précaution, au rappel du lot mentionné
ci-dessous de la spécialité pharmaceutique CROMEDIL 2 POUR CENT, collyre en solution en récipient unidose - 30
récipients unidose (CIP : 34009 356 157 8 7) :

Ce rappel fait suite à la mise en évidence dans un certain nombre de boites du lot 509, de sachets et d’unidoses
mentionnant un autre numéro de lot de la même spécialité.

La qualité intrinsèque du produit n’est pas remise en cause.

ATTENTION : Pour les structures ayant reçu des cartons, il faut se référer au numéro de lot inscrit sur les étuis contenus
dans les cartons et non sur le numéro de lot indiqué sur l'étiquette de ces cartons. 

Niveau de rappel  : Officines, établissements de santé et circuit de distribution pharmaceutique.

Cromédil 2 pour cent, collyre en solution en récipient
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